Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-2, document 7, page 8.
Préambule :
« Il est à noter qu’en raison de l’application limitée du programme, SCGM souhaite que le PCAF demeure disponible et ce, tant et aussi longtemps qu’une alternative n’aura pas été mise au point qui pourra satisfaire l’ensemble de la clientèle qui est visée par le PCAF. »
Questions :

4.1
Veuillez fournir le taux de financement très concurrentiel présentement en vigueur.

4.2
Veuillez préciser si la Banque Scotia peut exiger des taux d’intérêt plus élevés pour certains types de clients
Réponses :

4.1 
 

Périodes

Taux de financement



12 mois


5,3 %




24 mois


6,35 %




36 mois


6,85 %




48 mois


7,35 %




60 mois


7,6 %




72 mois


8,15 %




84 mois


8,55 %

4.2 
Dans le cadre du programme de financement, le taux d’intérêt est le même pour tous les clients participants.
Original : 2004.06.10
SCGM – 2, Document 7.4
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